
First Conference on Risk Management in 
Islamic Finance

Paris, Thursday, January 28, 2010
Université Paris Dauphine

Place du Maréchal de Lattre de Tassigny 75775 PARIS Cedex 16

Les banques islamiques à l’heure des exigences réglementaires

- Faut-il et peut-on adapter Bâle II aux spécificités des banques islamiques ?

- Quid des normes réglementaires spécifiques aux institutions financières 

islamiques ?

- Tour d’horizon des normes IFSB et analyse comparative des normes Bâle II

Adel Harzi (Risk Manager – Dexia)
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 Les normes Bâle II constituent un dispositif prudentiel destiné à mieux 
appréhender les risques bancaires et principalement le risque de crédit ou de 
contrepartie et les exigences en fonds propres.

 Ces directives ont été préparées depuis 1988 par le Comité de Bâle, sous l'égide 
de la « banque centrale des banques centrales » : la Banque des règlements 
internationaux  ( La BIS) et ont abouti à la publication de la Directive CRD.

 Les recommandations de Bâle II s'appuient sur trois piliers:

Á Pilier 1: l'exigence de fonds propres (ratio de solvabilité McDonough) ;

Les banques doivent conserver leur ratio Mc Donough supérieur a 8%:

Fonds propresréglementaires
------------------------------------------------------------------------------- >= 8%
risque de marché+ risque opérationnel+ risque de crédit

Á Pilier 2: la procédure de surveillance de la gestion des fonds propres ;

Á Pilier 3: la discipline du marché (transparence dans la communication des établissements).
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 Intérêt du point de vue systémique
Á Solidifier le système financier mondial.

Á Eviter que des banques ne prennent des risques surdimensionnés en comparaison de la taille de leur 
bilan

Á Limiter ( et non pas éviter) les risques de faillites des banques

Á Permettre une certaine discipline de marché

Á Protéger les déposants

 Intérêts du point de vue des banques
Á Permettre aux banques et à leurs actionnaires de mieux  connaitre leur risques

Á ,ÅÕÒ ÄÏÎÎÅÒ ÕÎ ÍðÍÅ ÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ

Á Si les banques connaissent mieux leurs risques, elles seront a même de mieux les couvrir

Á Une banque qui maitrise mieux ses risques  est une banque capable mieux optimiser ses rendements

Á Améliorer la communications vis-à-vis des marchés financiers et des investisseurs/actionnaires
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 3É ÏÎ ÅÓÓÁÉÅ ÄÅ ÍÁÐÐÅÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÂÁÎÃÁÉÒÅÓ ÉÓÌÁÍÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÄÅ "ÁÌÅȟ 
typiquement, le pilier 1 regroupe les risques crédit, de marché et opérationnels.

 Le pilier 2, quant a lui, inclura  tous le processus de surveillance prudentielle: par 
les régulateurs dont le risque de gouvernance et le risque de gestion du capital au 
sein de la banque.

 Par  contre, un nombre importants de risques ne sont pas pris, ou sont mal pris en 
ÃÏÍÐÔÅ ÄÁÎÓ "ÁÌÅ ΨȢ ! ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅȟȡ

Á ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÒÅÌÉÇÉÅÕÓÅÓ ÏÕ ÄÅ ÂÏÎÎÅ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï Á ÌÁ 3ÈÁÒÉÁÈ 
ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÁÎÓ "ÁÌÅ Ψ

Á Quid du risque fiduciaire spécifique aux banques islamiques

Á ,ȭÅÎÃÈÅÖðÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÁÕØ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÉÓÌÁÍÉÑÕÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÒÉÓ ÅÎ 
ÃÏÍÐÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ "ÁÌÅ Ψ ÅÔ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÏÎ ÅÓÓÁÉÅ ÄÅ ÌÅÓ ÁÐÐÌÉÑÕÅÒȟ ÎÏÎ 
seulement cela génère des contraintes lourdes en terme de suivi et de calcul, mais en 
ÐÌÕÓȟ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÏÎÄÓ ÐÒÏÐÒÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÏÐÔÉÍÉÓïÅ ÅÔ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ÌÏÕÒÄÅ ÑÕÅ ÐÏÕÒ 
des produits « équivalents » en banque conventionnelle .
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 Les standards IFSB

Á Standards spécifiques aux banques islamiques

Á,ÅÓ ÓÔÁÎÄÁÒÄÓ ÄÅ Ìȭ)&3" ÓÏÎÔ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÂÁÓïÓ ÓÕÒ ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÕ #ÏÍÉÔï ÄÅ 
Bale, avec des modifications nécessaires pour correspondre a la nature et aux 
caractéristiques des produits Shariah Compliant.

Á La méthode de calcul des RW (Risk Weights), est dérivée de celle proposée par 
"ÝÌÅ ))ȟ ÔÏÕÔ ÓÉÍÐÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ Ìȭ)&3" ÎȭÁ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÌÅ ÒÅÃÕÌ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ 
pour modifier cette formule.

Á Approche par méthode:
▪ Pour le risque crédit: approche standard

▪ Pour le marché, Market RIS amendment

▪ Pour le risque opérationnel, Approche indicateur de base

▪ Traitement spécifique pour les Profit sharing investment account (PSIA)

Á Les standards de calcul du capital ÄȭÁÄÅÑÕÁÔÉÏÎ(CAS) sont structurés sous la 
formeÄȭÕÎÅmatrice pour transformer le risque a differents stages du contrat.
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 Mesure des Capital AdequacyRequirementsɉ#!2Ɋ ÓÅÌÏÎ Ìȭ)&3"

Á Les CAR peuvent varier énormément selon la transformation du risque qui est 
ÐÅÒÃÅÐÔÉÂÌÅ Á ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔȢ

Á Par exemple, dans une Murabaha ou une Ijara, plutôt que prêter de la 
monnaie, une IFI doit acquérir un actif physique et ainsi le vendre a crédit ou 
faire un leasing dessus.

Á Le risque auquel les IFIsÓÏÎÔ ÅØÐÏÓïÅÓ ÐÁÓÓÅÎÔ ÄȭÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÍÁÒÃÈï ÓÕÒ ÄÅÓ 
ÁÃÔÉÆÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ Á ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÃÒïÄÉÔ ÓÕÒ ÕÎÅ 
contrepartie lorsque la vente est conclue sur le paiement différé ou le Lease.

Á%Î ÍÅÓÕÒÁÎÔ ÌȭÁÄïÑÕÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÁÐÉÔÁÌ ÓÕÒ ÃÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓȟ ÌÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÓÏÎÔ 
pondérés non seulement selon les differentes catégories de risque, mais 
également en les différenciant selon a différentes moments de la durée de vie 
des contrats.
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 %ØÅÍÐÌÅ ÄÅ ÃÁÌÃÕÌ ÄȭÕÎÅ ÐÏÎÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ Á ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÍÏÍÅÎÔÓ ÄÕ 
contrat (1/2).
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 %ØÅÍÐÌÅ ÄÅ ÃÁÌÃÕÌ ÄȭÕÎÅ ÐÏÎÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ Á ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÍÏÍÅÎÔÓ ÄÕ 
contrat (2/2).
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Type de 
contrat

Maturité du contrat
Risque 
crédit

Risque 
Marché

Murabaha

,ȭÁÃÔÉÆ Á ïÔï ÁÃÈÅÔï ÐÁÒ ÌÁ ÂÁÎÑÕÅ ÅÔ ÅÓÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Á ÌÁ 
vente (dans les comptes AFS  normalement) a un prix 
déterminé par avance entre la banque islamique et son 
client
,ȭÁÃÔÉÆ ÅÓÔ ÉÎÓÃÒÉÔ ÁÕ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÑÕÅ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ÃÁÌÃÕÌÅÒ 
une consommation de fonds propre dessus

- X

,ȭÁÃÔÉÆ ÅÓÔ ÖÅÎÄÕ ÁÕ ÃÌÉÅÎÔ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ÐÁÙÅÒ ÌÁ ÂÁÎÑÕÅ ÅÎ 
plusieurs échéances

X -

Le contrat arrive a son terme - -

cette transaction suppose que le créancier (la banque) achète un actif donné pour le compte d’un 

client (le débiteur). Par la suite, le créancier revend cet actif au débiteur moyennant un (des) 

paiement(s) (échelonnés ou non sur une période donnée) à un prix convenu d’avance entre les deux.
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Type de 
contrat

Maturité du contrat
Risque 
crédit

Risque 
Marché

Ijarah

,ȭÁÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Á ÌÁ ÌÏÃÁÔÉÏÎȢ
Attention la banque islamique doit impérativement 
acheter le bien avant de signer le contrat de location avec 
ÌÅ ÃÌÉÅÎÔ ÓÉÎÏÎ ÃÅÌÁ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ Shariah Compliant.

- X

!ÐÒîÓ ÁÖÏÉÒ ÓÉÇÎï ÌÅ ÃÏÎÔÒÁÔȟ ÌȭÁÃÔÉÆ  ÅÓÔ ÌÏÕï ÁÕ ÃÌÉÅÎÔȢ ,Å 
risque de marché continue a être porté par la banque

X X

Le contrat arrive a son terme et le bien est retourné a la 
ÂÁÎÑÕÅȢ 3É ÌÁ ÃÌÉÅÎÔ ÒïÃÕÐîÒÅ ÌÅ ÂÉÅÎȟ ÌÁ ÂÁÎÑÕÅ ÎȭÁ ÁÕÃÕÎ 
ÒÉÓÑÕÅ Á ÃÁÌÃÕÌÅÒ ÄÅÓÓÕÓ ÐÕÉÓÑÕÅ ÌȭÁÃÔÉÆ ÓÏÒÔ ÄÅ ÓÏÎ ÂÉÌÁÎȢ
3É ÌÅ ÃÌÉÅÎÔ ÒÅÎÏÎÃÅ Û ÓÏÎ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÁÃÈÁÔ ÏÕ ÓȭÉÌ 
ÎȭÅØÅÒÃÅ ÐÁÓ ÓÏÎ ÄÒÏÉÔȟ ÌÁ ÂÁÎÑÕÅ ÁÕÒÁ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ Û 
relouer (revendre) le bien à un autre client. Elle supporte 
alors un risque sur le prix.

- X

cette opération s’apparente à une location-vente ou à un crédit-bail. Le créancier (la banque) achète 

des biens qu’il loue à un client avec, pour celui-ci, une possibilité de rachat au terme du contrat.
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Criteres Bale II
Standardisé 

IFSB CAS
Standardisé

Risk weight Calibré sur la base des 
notations externes des agences 
de notations reconnues.

Calibré sur la base des notations 
externes du Comité de Bale.

Varie selon le stage du contrat ou le 
mode de financement.

Traitement des 
actifs dans le 
banking book

> 150% pour le venture capital 
et les investissements en 
private equity.

Simple risk weight method (RW of 
300% or 400%) ou supervisory slotting 
method (RW 90%-270%)

Techniques de 
CRM (Credit Risk 
Mitigation)

Inclus les collatéraux financiers, 
les dérivés de crédit, les 
garanties et les accords de 
netting (bilan-hors bilan)

Inclus les contrats de type hamish
jiddiyyah, urbun, PSIA, les dépôts en 
cash, les garanties, les collatéraux 
financiers et les actifs pledgés
seulement.
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Criteres Bale II
Standardisé 

IFSB CAS
Standardisé

Catégorie 
concernée

Actions, FX, Risque sur le taux 
ÄȭÉÎÔÅÒÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÒÁÄÉÎÇ ÂÏÏËȟ 
matieres premières

Actions, FX, matières 
premières, stocks

Mesure 1996 market risk
amendments (soit une 
approche standardisée, soit 
une approche modèle interne)

1996 market risk amendments
(soit une approche 
standardisée seulement)
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Criteres Bale II
Standardisée

IFSB CAS
Standardiseée

Résultat Résultat annuel moyen sur 
les 3 dernieres années

Résultat annuel moyen sur les 
3 dernieres années (excluant
les revenusissusdes dépots
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ- Profit 
Share Investment Income)



Merci pour votre attention


